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(54)  Appareil  électromécanique  d'entraînement  pour  lancer  des  ballons,  notamment  de  football. 

(57)  Appareil  d'entraînement  pour  lancer  des  bal- 
lons,  notamment  de  football,  du  type  utilisant 
un  magasin  contenant  des  ballons  (3).  Lesdits   ̂ 2  \r~- ballons  (3)  sont  conduits  par  une  goulotte  (4)  et  "^^A. 
par  gravité,  un  à  un,  à  un  poste  de  tir  (5)  où  un 
moyen  fait  office  de  bras  de  lancement.  L'extré-  ^ ^ ^ " ^ ^   \  j - ^ n ^  
mité  inférieure  (8)  de  la  goulotte  (4)  d'amenée  ^--^  !'  x, 
des  ballons  (3),  qui  débouche  au  niveau  du  /  \\  > 
poste  de  tir  (5),  est  pourvue  d'un  distributeur  1  /  ^ - ^ ^ ^   /ç>.  1  -~ 
unique  de  ballons  (3).  Le  bras  d'éjection  (10)  est  y  /   x̂ ,  o ^ ^ k ^ ^ ^ ^  
monté  solidaire  d'un  axe  (11)  monté  sur  paliers  h  '  ~£<Jp/  ' 
(12,13,14)  et  équipé  d'un  ressort  de  rappel  (42)  7  /  /  "*C  ̂ / \   ' 
sur  lequel  est  monté  également  un  bras  de  ) /   [  '  \ /  
lancement  (15),  ledit  bras  de  lancement  (15)  est  (/  \  [  /  \ ^   r w § )  
actionné  par  un  bras  de  motorisation  (16)  qui  "^v \ l   1  /   1  v § ^ \  
vient  frapper  le  bras  de  lancement  (15)  en  rota-  6.  \  /  l 
tion,  le  bras  de  motorisation  (16)  comporte  un  \ k   x ^ Y   1 
moyen  de  réglage  qui  permet  de  faire  varier  son  5  j  |\  1 
rayon  (R,R)  de  manière  à  donner  plus  ou  moins  \ /   ^\   \ 
de  puissance  à  son  bras  de  levier.  Le  poste  de  jk  \_,--" '"~ 
tir  (5)  est  formé  par  un  berceau  qui  est  pourvu  /  \  

^   de  moyens  de  réglage  en  translation  horizon-  L^^dC^Vl  x 
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L'invention  a  pour  objet  un  appareil  électroméca- 
nique  d'entraînement  pour  lancer  des  ballons,  notam- 
ment  de  football. 

L'état  de  la  technique  peut  être  défini  parles  bre- 
vets  suivants  :  5 

-  FR-A-2.334.381  "Procédé  de  lancement  de  bal- 
lons  de  football  vers  un  emplacement  déterminé, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'on  retire  des  ballons 
d'un  magasin,  mécaniquement  ou  par  gravité,  on 
les  amène  un  à  un  à  un  poste  de  tir  et  on  les  lance  10 
en  leur  appliquant  à  l'endroit  voulu  un  coup  dont 
la  force  est  réglable.  On  applique  au  ballon  un 
coup  orienté  à  volonté  horizontalement  ou  vers  le 
haut.  On  peut  modifier  à  volonté  la  position  du 
point  d'impact  sur  le  ballon  dans  une  plage  15 
comprise  entre  le  plan  médian  horizontal  du  bal- 
lon  et  un  plan  passant  parle  centre  de  ce  ballon 
et  faisant  avec  ce  plan  horizontal  un  angle  vers  le 
bas  supérieur  à  30°.  La  percussion  est  créée  par 
une  batte  ayant  sensiblement  la  longueur  de  la  20 
jambe  et  oscillant  à  la  manière  d'un  balancier. 
L'appareil  comprend  un  magasin  à  ballons,  un 
dispositif  de  mise  en  place  de  ces  ballons,  qui  dé- 
bouche  au  poste  de  tir,  et  un  mécanisme  de  per- 
cussion,  ainsi  qu'un  appareil  de  commande  de  ce  25 
dispositif  de  mise  en  place  et  de  ce  mécanisme.  " 
-  FR-A-2.433.956  :  "Appareil  comprenant  confor- 
mément  au  brevet  principal  un  magasin,  un  poste 
de  tiret  un  dispositif  de  mise  en  place  permettant 
de  prélever  les  ballons  sur  le  magasin  et  de  les  30 
placer  individuellement  au  poste  de  tir,  cet  appa- 
reil  comprenant  par  ailleurs  un  mécanisme  de 
percussion  et  un  appareil  de  commande  destinés 
à  permettre  de  lancer  les  balles  avec  une  force 
d'intensité  réglable  et  dont  le  point  d'impact  sur  le  35 
ballon  peut  être  sélectionné.  Le  dispositif  de  mise 
en  place  est  monté  sur  un  levier  pivotant,  le  pivo- 
tement  de  ce  levier  permettant  de  régler  la  posi- 
tion  du  mécanisme  de  percussion  par  rapport  au 
ballon.  Application  à  l'entraînement  des  footbal-  40 
leurs." 
-  FR-A-2.409.059  :  "Appareil  à  lancer  des  ballons 
caractérisé  en  ce  qu'il  se  compose  d'un  tube  muni 
à  l'une  de  ses  extrémités  d'un  orifice  de  section 
supérieure  à  la  section  des  ballons  à  lancer,  ainsi  45 
que  d'un  dispositif  d'alimentation  relié  à  une  ré- 
serve  de  ballons  susceptible  d'introduire  un  bal- 
lon  dans  le  tube,  le  tube  renfermant  un  dispositif 
d'expulsion  susceptible  d'expulser  le  ballon  hors 
du  tube  à  un  instant  donné  et  dans  des  conditions  50 
prédéterminées.  " 
-  FR-A-2.580.507  :  "L'invention  concerne  les 
équipements  sportifs.  Le  dispositif  faisant  l'objet 
de  l'invention  est  caractérisé  notamment  en  ce 
que  le  mécanisme  de  synchronisation  des  mou-  55 
vements  du  poussoir  et  du  frappeur  comporte 
une  manivelle  reliée  mécaniquement  au  poussoir 
et  montée  sur  un  arbre  d'entraînement  supporté 

par  l'embase,  disposé  sensiblement  parallèle- 
ment  à  l'arbre  de  la  commande  et  tournant  en 
sens  contraire  de  celui-ci,  la  manivelle  étant  mo- 
bile  en  rotation,  conjointement  avec  l'arbre  d'en- 
traînement  et  à  la  vitesse  de  ce  dernier,  ainsi  qu'à 
une  vitesse  supérieure  à  cette  dernière  pendant 
le  déplacement  d'une  balle  par  le  poussoir  vers  la 
position  de  frappe.  Il  est  avantageux  d'utiliser  le 
dispositif  en  question  pour  lancer  des  balles,  bal- 
lons  ou  analogues  pour  l'entraînement  notam- 
ment  des  joueurs  de  tennis,  de  football,  de 
hockey.  " 
-  FR-A-2.577.813  :  "L'invention  concerne  les 
équipements  sportifs.  Le  dispositif  faisant  l'objet 
de  l'invention  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
une  chambre  pour  la  fixation  des  balles  ou  ana- 
logues,  en  position  de  frappe,  reliée  au  sépara- 
teur,  communiquant  avec  ce  dernier,  renfermant 
le  poussoir  et  formée  par  des  parois  latérales, 
une  paroi  supérieure  et  une  paroi  inférieure,  l'une 
desdites  parois  latérales  étant  disposée  du  côté 
du  plan  de  déplacement  angulaire  du  frappeur, 
transversalement  à  l'arbre  de  la  commande,  tan- 
dis  que  la  fonction  de  paroi  latérale  opposée  à  la 
paroi  latérale  est  remplie  par  le  poussoir  au  cours 
de  la  fixation  des  balles  ou  analogues  et  lesdites 
parois  de  la  chambre  étant  percées  d'ouvertures 
pour  l'entrée  et  la  sortie  du  frappeur  et  pour  le 
passage  des  balles  ou  analogues  lancés.  Le  dis- 
positif  en  question  peut  être  utilisé,  notamment 
pour  l'entraînement  des  joueurs  de  tennis,  de 
football,  de  hockey.  " 
On  peut  citer  également  les  brevets  : 
-  DE-A-2  716  643 
-  BE.A.649142  :  l'invention  a  pour  objet  un  appa- 
reil  lance-balle  ou  lance-ballon,  notamment  lan- 
ce-balle  de  tennis,  caractérisé  parles  points  sui- 
vants,  pris  séparément  ou  en  combinaison  : 

1°  L'appareil  lance-balle  est  constitué  au 
moyen  d'un  châssis  sur  lequel  s'articule  un  bras 
qui  est  mû  par  un  moyen  élastique  et  dont  une  ex- 
trémité  vient  frapper  la  balle,  maintenue  dans 
l'appareil  par  serrage,  pour  donner  à  cette  balle 
l'impulsion  nécessaire  à  son  lancement. 
-  EP  0213  195:  procédé  pour  le  lancement  dirigé 
de  ballons,  dans  lequel  le  ballon  à  partir  d'une  po- 
sition  initiale  de  lancement  dans  un  élément  de 
retenue,  est  accéléré  sur  un  trajet  d'accélération 
par  un  bras  de  chasse  en  mouvement  le  long 
d'une  trajectoire  circulaire  et  est  ensuite  libéré, 
caractérisé  en  ce  qu'à  la  fin  du  trajet  d'accéléra- 
tion,  la  direction  de  la  normale  de  la  force  du  bras 
de  chasse,  qui  passe  parle  centre  du  ballon  et  par 
le  point  d'impact,  coïncide  avec  la  direction  de 
lancement  désirée,  et  qu'en  vue  d'obtenir  un  lan- 
cement  de  ballon  soumis  à  un  mouvement  gira- 
toire  et  dont  la  direction  de  tir  peut  être  choisie, 
l'on  déplace  l'élément  de  retenue  autour  d'un 
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centre  de  rotation,  le  rayon  de  rotation  de  l'élé- 
ment  de  retenue  correspondant  essentiellement 
au  rayon  de  la  trajectoire  circulaire  du  bras  de 
chasse. 
Tous  ces  brevets  décrivent  des  lance-ballons  au-  5 

tomatiques  réglables.  Ces  lance-ballons  présentent 
de  nombreux  inconvénients. 

De  nombreux  appareils  ne  présentent  pas  des 
fonctions  multiples  :  puissance  de  tir  réglable,  trajec- 
toire  réglable  en  longueur,  trajectoire  réglable  en  hau-  10 
teur,  effet  gauche  ou  droit,  cadence  de  tir  réglable, 
précision  des  tirs. 

Les  appareils  qui  comportent  des  fonctions  mul- 
tiples  présentent  les  inconvénients  suivants  : 

-  Ces  appareils  sont  chers,  encombrants  ;  du  fait  15 
de  leur  complexité,  ils  sont  peu  fiables  et  leur 
maintenance  est  élevée.  Il  n'est  pas  possible 
d'obtenir  deux  réglages  en  même  temps. 
L'appareil  selon  l'invention  comporte  toutes  les 

fonctions  multiples  pour  un  meilleur  rendement  des  20 
entraînements.  De  plus,  l'appareil  selon  l'invention 
est  simple  de  conception,  donc  fiable,  et  facile  à  en- 
tretenir.  Il  est  peu  encombrant.  Il  peut  travailler  dans 
les  deux  sens  horizontal  et  vertical.  Enfin,  il  est  d'un 
coût  beaucoup  plus  faible  que  les  appareils  équiva-  25 
lents  actuellement  sur  le  marché.  Il  est  donc  à  la  por- 
tée  de  tous  les  clubs  sportifs. 

L'appareil  est  une  machine  à  lancer  les  ballons  de 
football  qui  permet  l'entraînement  de  l'enfant  au 
joueur  professionel  et,  ce,  pour  tous  les  gestes  tech-  30 
niques  qui  nécessitent  le  concours  d'une  autre  per- 
sonne,  l'amorti  du  pied  et  de  la  poitrine,  reprise  de  vo- 
lée,  jeu  de  tête  et  entraînement  (spécifique  du  goal). 
Grâce  à  ses  cinq  caractéristiques  :  puissance  des  tirs 
réglable,  angle  des  tirs  orienté,  cadence  des  tirs  va-  35 
riable,  commande  à  distance  électronique,  chargeur 
de  ballons  à  grande  capacité,  cet  appareil  est  le 
complément  indispensable  de  l'entraîneur.  Le  méca- 
nisme  et  le  fonctionnement  de  l'appareil  sont  simples 
et  entièrement  électro-mécaniques  ce  qui  lui  donne  40 
une  robustesse  et  une  fiabilité  absolues.  Les  seuls 
éléments  sujets  à  usure  sont  les  coussinets  de  rota- 
tion  et  le  ressort  principal.  Leur  remplacement  ne  né- 
cessite  pas  de  qualification  spéciale.  L'appareillage 
électrique  fonctionne  en  24  volts  et  il  est  donc  abso-  45 
lument  sûr  et  conforme  aux  normes  européennes. 
L'alimentation  principale  est  en  220  volts. 

A  cet  effet,  l'appareil  d'entraînement  pour  lancer 
des  ballons,  notamment  de  football,  est  du  type  utili- 
sant  un  magasin  contenant  des  ballons,  lesdits  bal-  50 
Ions  sont  conduits  par  une  goulotte  et  par  gravité,  un 
à  un,  à  un  poste  de  tir,  où  un  moyen  faisant  office  de 
bras  de  lancement  les  percute  à  un  point  de  percus- 
sion  réglable,  par  des  moyens  de  réglage  et  avec  une 
force  réglable  par  des  moyens  de  réglage  de  la  puis-  55 
sance  de  tir.  L'extrémité  inférieure  de  la  goulotte 
d'amenée  des  ballons,  qui  débouche  au  niveau  du 
poste  de  tir,  est  pourvue  d'un  distributeur  unique  de 

ballons,  tel  qu'un  levier  articulé  actionné  par  un  élec- 
tro-aimant,  de  manière  à  libérer  un  à  un  les  ballons  qui 
descendent  par  gravité  de  la  goulotte. 

Ledit  appareil  est  caractérisé  par  le  fait  que  le 
bras  d'éjection  est  monté  solidaire  d'un  axe  monté  sur 
paliers  et  équipé  d'un  ressort  de  rappel  sur  lequel  est 
monté  également  un  bras  de  lancement,  ledit  bras  de 
lancement  est  actionné  par  un  bras  de  motorisation 
qui  vient  armer  le  bras  de  lancement  en  rotation,  le 
bras  de  motorisation  comporte  un  moyen  de  réglage 
qui  permet  de  faire  varier  son  rayon  de  manière  à  ban- 
der  plus  ou  moins  le  ressort  de  rappel. 

Le  poste  de  tir  est  formé  par  un  berceau  qui  reçoit 
le  ballon  avant  la  frappe,  ledit  berceau  est  pourvu  de 
moyens  de  réglage  en  translation  horizontale  et  en 
translation  verticale. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  l'axe  sur  lequel 
sont  montés  le  bras  d'éjection  et  le  bras  de  lancement 
est  équipé  d'une  butée  d'arrêt. 

Le  moyen  de  réglage  qui  permet  de  régler  le 
rayon  du  bras  de  motorisation  est  un  arbre  creux  ro- 
tatif  monté  entre  deux  paliers,  un  moto-réducteur  fait 
tourner  ledit  arbre  sur  lequel  est  monté  perpendiculai- 
rement  le  bras  de  motorisation,  ce  bras  est  équipé 
d'une  crémaillère,  qui  engrène  avec  un  pignon,  dispo- 
sé  dans  l'arbre  creux,  ledit  pignon  est  actionné  par  un 
axe  muni  à  son  extrémité  d'un  volant  qui  apparaît  à 
l'extérieur  de  l'appareil  et  permet  ainsi  de  régler  le 
rayon  du  bras  de  motorisation. 

Les  moyens  de  réglage  en  translation  du  berceau 
sont,  pour  la  translation  horizontale,  une  bielle  qui  est 
actionnée  par  un  moto-réducteur,  tandis  que  le  ber- 
ceau  est  monté  sur  des  glissières  horizontales. 

Pour  la  translation  verticale,  le  berceau  est  équi- 
pé  de  colonnes  verticales  le  long  desquelles  le  ber- 
ceau  peut  monter  ou  descendre  par  l'action  de  cames 
solidaires  d'un  arbre  horizontal  qui  est  actionné  en  ro- 
tation  par  un  moto-réducteur,  une  chaîne  de  transmis- 
sion  et  des  roues. 

Les  dessins  ci-joints  sont  donnés  à  titre  d'exem- 
ples  indicatifs  et  non  limitatifs.  Ils  représentent  un 
mode  de  réalisation  préféré  selon  l'invention.  Ils  per- 
mettront  de  comprendre  aisément  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  de  l'appareil, 
mettant  en  évidence  la  goulotte  d'alimentation  en  bal- 
lons,  le  poste  de  tir  avec  son  berceau,  le  volant  de  ré- 
glage  de  la  puissance  de  tir. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  mettant  en 
évidence  l'action  du  bras  de  motorisation  qui  vient  ar- 
mer  le  bras  de  lancement  avec  un  rayon  R  qui  bande 
le  ressort  de  rappel  sur  une  courte  course. 

La  figure  3  est  une  vue  selon  la  figure  2,  mais  où 
le  rayon  est  "r"  est  plus  petit,  ce  qui  augmente  la  cour- 
se  qui  permet  de  bander  moins  le  ressort  de  rappel. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  du  bras 
d'éjection,  du  bras  de  lancement,  de  l'axe  sur  lequel 
ils  sont  montés,  des  paliers  de  cet  axe  et  du  ressort 
de  rappel  que  le  bras  de  motorisation  réglable  en  lon- 
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gueur  peut  bander  plus  ou  moins. 
La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  du  bras  de 

motorisation  et  du  moyen  de  réglage  de  son  rayon. 
La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  du  ber- 

ceau.  5 
La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  du  berceau  se- 

lon  E  représenté  à  la  figure  6. 
La  figure  8  est  une  vue  de  l'extrémité  inférieure 

de  la  goulotte  d'amenée  des  ballons  avec  son  distri- 
buteur  de  ballons.  w 

L'appareil  pour  lancer  des  ballons  est  représenté 
en  perspective  à  la  figure  1  .  Cet  appareil  est  disposé 
dans  un  bâti  1  avec,  dans  sa  partie  supérieure,  un  ori- 
fice  2  qui  permet  d'alimenter  en  ballons  3  l'appareil. 
Cet  orifice  2  aboutit  à  un  magasin  contenant  lesdits  15 
ballons  3.  Lesdits  ballons  3  sont  conduits  par  une  gou- 
lotte  4  à  un  poste  de  tir  5  qui  débouche  par  une  fenêtre 
6  sur  la  face  avant  7  de  l'appareil.  L'extrémité  inférieu- 
re  8  de  la  goulotte  4  d'amenée  des  ballons  3  débou- 
che  au  niveau  du  poste  de  tir  5.  Cette  extrémité  8  de  20 
la  goulotte  4  est  pourvue  d'un  distributeur  unique  de 
ballons  3,  tel  qu'un  levier  articulé  9,  actionné  par  un 
électro-aimant  non  représenté  sur  la  figure,  de  maniè- 
re  à  libérer  un  à  un  les  ballons  3  qui  descendent  par 
gravité  de  la  goulotte  4.  Les  flèches  F1  et  F2  repré-  25 
sentent  à  la  figure  8  l'action  du  levier  articulé  9  qui  li- 
bère  un  à  un  les  ballons  3  qui  tombent  par  gravité  de 
la  goulotte  4. 

Dans  les  figures  2,  3,  4,  et  5,  sont  représentés 
des  moyens  de  réglage  de  la  puissance  du  tir  et  30 
d'éjection  du  ballon. 

Dans  la  figure  4,  le  bras  d'éjection  10  est  monté 
solidaire  d'un  axe  11,  monté  sur  des  paliers  12,  13,  14. 
Cet  axe  11  peut  tourner  selon  les  flèches  F3,  F4.  Sur 
cet  axe  11,  est  également  monté  un  bras  de  lance-  35 
ment  15  qui  oscille  également  dans  le  sens  des  flè- 
ches  F3  et  F4.  Sur  cet  axe  1  1  ,  sont  montés  un  ressort 
de  rappel  42  et  une  butée  d'arrêt  43. 

Comme  représenté  dans  les  figures  2  et  3,  le  bras 
de  lancement  1  5  est  armé  par  le  bras  de  motorisation  40 
16.  A  cet  effet,  le  bras  de  motorisation  16  est  réglable 
en  longueur  et  rotatif,  son  extrémité  se  termine  par  un 
galet  17  qui  vient  en  contact  avec  le  bras  de  lance- 
ment  15.  Les  axes  de  rotation  des  deux  bras  15  et  16 
sont  distants  de  d.  En  tournant,  le  bras  de  motorisa-  45 
tion  16  va  venir  en  contact,  par  son  galet  17,  avec  le 
bras  de  lancement  1  5,  il  va  faire  tourner  le  bras  de  lan- 
cement  15  donc  l'axe  11  et  bander  ainsi  le  ressort  de 
rappel  42  et  ce,  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  du  bras  de 
motorisation  échappe  par  son  galet  1  7  l'arc  de  cercle,  50 
pour  un  rayon  R,  sera  donc  a  (voir  la  figure  2). 

Pour  un  rayon  r  du  bras  de  motorisation  16  qui  est 
réglable  en  longueur,  l'axe  de  cercle  sera  A,  le  ressort 
42  sera  plus  bandé  que  dans  le  cas  précédent,  on  ob- 
tiendra  donc  après  échappement  du  bras  de  motori-  55 
sation  16  du  bras  de  lancement  15,  une  puissance  de 
tir  très  grande  au  niveau  du  bras  d'éjection  10  qui  per- 
cute  le  ballon  3. 

Le  moyen  de  réglage  qui  permet  de  régler  le 
rayon  du  bras  de  motorisation  16  est  un  arbre  creux 
18,  rotatif,  monté  entre  deux  paliers  19  et  20.  Un 
moto-réducteur  21  fait  tourner  ledit  arbre  18  sur  le- 
quel  est  monté,  perpendiculairement,  le  bras  de  mo- 
torisation  16.  Ce  bras  de  motorisation  16  est  équipé 
d'une  crémaillère  22  qui  engrène  avec  un  pignon  23 
disposé  dans  l'arbre  creux  18.  Le  pignon  23  est  ac- 
tionné  en  rotation  par  un  axe  24  muni  à  son  extrémité 
d'un  volant  40  qui  est  manoeuvrable  à  l'extérieur  de 
l'appareil  1  et  qui  permet,  en  faisant  tourner  le  pignon 
23  sur  la  crémaillère,  de  régler  le  rayon  du  bras  de  mo- 
torisation  16,  dans  un  sens  F5  ou  F6,  ce  qui  augmente 
ou  diminue  ledit  rayon  du  bras  de  motorisation  16  dont 
le  galet  1  7  vient  en  contact  avec  le  bras  de  lancement 
1  6  pour  bander  plus  ou  moins  le  ressort  de  rappel  42. 

Le  poste  de  tir  5  est  formé  par  un  berceau  25  qui 
reçoit  le  ballon  3  à  lancer  avant  la  frappe.  Ledit  ber- 
ceau  25  est  pourvu  de  moyens  de  réglages  en 
translation  horizontale  F8,  F7,  et  en  translation  verti- 
cale  F10,  F9. 

Les  moyens  de  réglage  en  translation  du  berceau 
25  sont  pour  la  translation  horizontale  F8,  F7,  une 
bielle  26  qui  est  actionnée  par  un  moto-réducteur  27. 
L'arbre  dudit  moto-réducteur  27  entraîne  une  roue  28, 
une  chaîne  29  et  actionne  un  plateau  manivelle  30  qui 
manoeuvrent  le  berceau  25.  Ledit  berceau  25  est 
monté  sur  des  glissières  horizontales  non  représen- 
tées. 

Pour  la  translation  verticale,  le  berceau  25  est 
équipé  de  colonnes  verticales  31  ,  32,  le  long  desquel- 
les  le  berceau  25  peut  monter  ou  descendre  par  l'ac- 
tion  de  cames  33,  34,  solidaires  d'un  arbre  horizontal 
35,  monté  sur  des  paliers  36  et  37.  Ledit  arbre  hori- 
zontal  35  est  actionné  en  rotation  par  un  moto- 
réducteur41  et  une  chaîne  de  transmission  38  qui  agit 
sur  un  pignon  39,  disposée  à  l'extrémité  de  l'arbre  ho- 
rizontal  35. 

REFERENCES 

1  .  Bâti 
2.  Orifice  du  bâti 
3.  Ballons 
4.  Goulotte 
5.  Poste  de  tir 
6.  Fenêtre 
7.  Face  avant  de  l'appareil 
8.  Extrémité  inférieure  de  la  goulotte 
9.  Levier  articulé 
1  0.  Bras  d'éjection 
11.  Axe 
12.  13.  14.  Paliers 
15.  Bras  de  lancement 
1  6.  Bras  de  motorisation 
17.  Galet 
1  8.  Arbre  creux 
19.20.  Paliers 
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21  .  Moto-réducteur 
22.  Crémaillère 
23.  Pignon 
24.  Axe  du  pignon 
25.  Berceau 
26.  Bielle 
27.  Moto-réducteur 
28.  Roue 
29.  Chaîne 
30.  Plateau  manivelle 
31  .  32.  Colonnes  verticales 
33.34.  Cames 
35.  Arbre  horizontal 
36.37.  Paliers 
38.  Chaîne  de  transmission 
39.  Pignon 
40.  Volant 
41  .  Moto-réducteur 
42.  Ressort  de  rappel 
43.  Butée  d'arrêt 

F1,  F2,  F3,  F4,  F5,  F6,  F7,  F8,  F9,  F10.  Flèches 
R.  Grand  rayon  du  bras  de  motorisation 
r.  Petit  rayon  du  bras  de  motorisation 
d.  Distance  entre  bras  de  motorisation  et  bras  de  lan- 
cement 

Revendications 

1  .  Appareil  d'entraînement  pour  lancer  des  ballons, 
notamment  de  football,  du  type  utilisant  un  maga- 
sin  contenant  des  ballons  (3),  lesdits  ballons  (3) 
sont  conduits  par  une  goulotte  (4)  et  par  gravité, 
un  à  un,  à  un  poste  de  tir  (5),  où  un  moyen,  faisant 
office  de  bras  de  lancement  (15),  les  percute  à  un 
point  de  percussion  réglable  par  des  moyens  de 
réglage,  avec  une  force  réglable  par  des  moyens 
de  réglage  de  la  puissance  de  tir,  l'extrémité  infé- 
rieure  (8)  de  la  goulotte  (4)  d'amenée  des  ballons 
(3)  ,  qui  débouche  au  niveau  du  poste  de  tir  (5),  est 
pourvue  d'un  distributeur  unique  de  ballons  (3), 
tel  qu'un  levier  articulé  (9)  actionné  par  un  élec- 
tro-aimant,  de  manière  à  libérer  un  à  un  les  bal- 
lons  (3)  qui  descendent  par  gravité  de  la  goulotte 
(4)  ,  ledit  appareil  étant  caractérisé  par  le  fait 

que  le  bras  d'éjection  (10)  est  monté  soli- 
daire  d'un  axe  (11)  monté  sur  paliers  (12,  13,  14) 
et  équipé  d'un  ressort  de  rappel  (42)  sur  lequel 
est  monté  également  un  bras  de  lancement  (15), 
ledit  bras  de  lancement  (15)  est  actionné  par  un 
bras  de  motorisation  (1  6)  qui  vient  faire  tourner  le 
bras  de  lancement  (1  5)  en  rotation,  le  bras  de  mo- 
torisation  (16)  comporte  un  moyen  de  réglage  qui 
permet  de  faire  varier  son  rayon  (R,  r)  de  manière 
à  bander  le  ressort  de  rappel  (42)  en  faisant  tour- 
ner  plus  ou  moins  le  bras  de  lancement  (15). 

que  le  poste  de  tir  (5)  est  formé  par  un  ber- 
ceau  (25)  qui  reçoit  le  ballon  avant  la  frappe,  ledit 

berceau  (25)  est  pourvu  de  moyens  de  réglage 
en  translation  horizontale  (F8,  F7)  et  en  transla- 
tion  verticale  (F9,  F10). 

5  2.  Appareil  d'entraînement  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  par  le  fait 

que  l'axe  (11)  sur  lequel  sont  montés  le 
bras  d'éjection  (10)  et  le  bras  de  lancement  (15) 
est  équipé  d'une  butée  d'arrêt  (43). 

10 
3.  Appareil  d'entraînement  selon  la  revendication  1  , 

caractérisé  par  le  fait 
que  le  moyen  de  réglage  qui  permet  de  ré- 

gler  le  rayon  (R,  r)  du  bras  de  motorisation  (16) 
15  est  un  arbre  creux  (18)  rotatif  monté  entre  deux 

paliers  (19,20),  un  moto-réducteur  (21)  fait  tour- 
ner  ledit  arbre  (18)  sur  lequel  est  monté  perpen- 
diculairement  le  bras  de  motorisation  (16),  ce 
bras  (16)  est  équipé  d'une  crémaillère  (22),  qui 

20  engrène  avec  un  pignon  (23),  disposé  dans  l'ar- 
bre  creux  (18),  ledit  pignon  (23)  est  actionné  par 
un  axe  (24)  muni  à  son  extrémité  d'un  volant  (40) 
qui  apparaît  à  l'extérieur  de  l'appareil  et  permet 
ainsi  de  régler  le  rayon  (R,  r)  du  bras  de  motori- 

25  sation(16). 

4.  Appareil  d'entraînement  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  par  le  fait 

que  les  moyens  de  réglage  en  translation 
30  (F8,  F7,  F10,  F9)  du  berceau  (25)  sont,  pour  la 

translation  horizontale  (F8,  F7)  une  bielle  (26)  qui 
est  actionnée  par  un  moto-réducteur  (27),  tandis 
que  le  berceau  (25)  est  monté  sur  des  glissières 
horizontales. 

35 
5.  Appareil  d'entraînement  selon  la  revendication  4, 

caractérisé  par  le  fait 
que,  pour  la  translation  verticale  (F1  0,  F9), 

le  berceau  (25)  est  équipé  de  colonnes  verticales 
40  (31  ,  32),  le  long  desquelles  le  berceau  (25)  peut 

monter  ou  descendre  par  l'action  de  cames  (33, 
34)  solidaires  d'un  arbre  horizontal  (35)  qui  est 
actionné  en  rotation  par  un  moto-réducteur  (41), 
une  chaîne  de  transmission  (38)  et  des  pignons 

45  (39). 
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